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ARTICLE 17

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article qui vise à réduire le nombre de rectorats en fonction des nouvelles régions pose deux 
problèmes majeurs :

- Le recours aux ordonnances qui empêche toute concertation locale

- L’alignement sur des régions qui ont été redécoupées de manière centralisée et sans concertation 
ce qui aboutit à des régions surdimensionnées alors que d’autres ont gardé le même périmètre. C’est 
ainsi que la région Grand Est couvre une surface très étendue et que la création d’une seule 
académie dans cette région est source d’inquiétudes légitimes. Ce projet pose en effet des questions 
d’éloignement, de manque de proximité, de déshumanisation.

Il convient donc de supprimer cet article qui n’est qu’une nouvelle preuve de la recentralisation que 
pratique ce gouvernement, alors que nos concitoyens réclament de la proximité.


